
PROJET DE LOI N° 178

Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant la protection du
consommateur

Amendement

ArticleS

Modifier le premier alinéa de l’article 81.1 introduit par l’article 6 du projet de loi en remplaçant,
«peut, par règlement, » par «doit, par règlement et dans un délai d’un an après l’entrée en vigueur de
la présente disposition, »
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Amendement

Modifier le paragraphe h) de l’article 187.14 introduit par l’article 13 du projet de loi en ajoutant, à la
fin, ce qui suit:
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h) la durée et la date

a 13
‘OEt ‘4)

Article 13

((Cette durée ne peut dépasser 5 ans.’>

Cette duêe ne peut dépaSser 5 ans;
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Sous-amendement

Article 17

Modifier l’amender-rient modifiant l’article 245.3 introduit par l’article 17 du projet de loi n ajoutant
les paragraphes suivants:

4. Remplacer, dans le premier alinéa, « paragraphes a, b et e à g.1 » lar «paragraphes a à
g.1 »;

5. Ajouter le quatrième alinéa suivant:

«Ces étahissements doivent, à chaque rentrée scolaire, mettre en oeuvre une
campagne de sensibilisation sur les risques associés à l’utilisation du crédit et ses
conséquences sur l’endettement.»
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